
 
 
 

Enrique Muzard, nouveau délégué général  
de la Chambre des Experts Immobiliers de France FNAIM 

 
 
 
 
 

Gérard Adriaenssens, président de la Chambre des Experts 

Immobiliers de France, vient d'annoncer la nomination d'Enrique 

Muzard au poste de délégué général de la Chambre. 

 

Agé de 34 ans, celui-ci était, depuis 2006, directeur délégué de l’AACC 

(Association des agences-conseils en communication), en charge des 

délégations Interactive, Santé, Corporate, contenu éditorial et de la 

commission Société. 

 

 

Diplômé de Sciences Po, il a travaillé auparavant aux Nouvelles Messageries de la Presse 

Parisienne (NMPP), chez American Express et à la Réunion des Musées Nationaux (RMN). 

 

 

Au sein de la CEIF FNAIM, Enrique Muzard aura notamment pour missions :  

• d'optimiser et de développer les outils de communication interne ; 

• de développer la communication extérieure de la Chambre en direction du grand public 

afin de mieux faire connaître le métier d'expert immobilier ; 

• de mettre en place une base de données immobilières, à l'usage exclusif des membres 

de la Chambre ; 

• de favoriser la formation des experts de la Chambre ; 

• de favoriser les échanges avec les professionnels de l'immobilier. 

 
 
 

A propos de la Chambre des Experts Immobiliers de France FNAIM … 
Créée en 1973, la Chambre des Experts Immobiliers de France FNAIM est une organisation 
professionnelle nationale représentative d’experts en évaluation immobilière. Elle rassemble 
plus de 700 professionnels, tous membres de la FNAIM, qui exercent leur mission en 
France métropolitaine ainsi que dans les départements d'Outre-Mer. Les experts en 
évaluation immobilière interviennent pour le compte de valorisation de portefeuilles : 
investisseurs institutionnels ou à destination de donneurs d’ordre privé dans le cadre d'une 
transmission à titre onéreux ou gratuit (vente ou donation), dans le cadre d'une séparation 
de patrimoine, d'une succession, dans les rapports avec l'administration fiscale pour le 
calcul de l'ISF (impôt sur la fortune), pour la valorisation des murs ou encore pour le calcul 
de l'indemnité d'éviction et l'évaluation de la valeur locative de locaux commerciaux. 
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